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ÉDITORIAL 
 
 
LE MOT DU MAIRE 
 
Trois Scaldobrigiens ayant marqué, par leurs fonctions, notre ville 
sont décédés : M. Pierre DOISE (ancien maire de 1995 à 2006), 
M. Jean-Claude ROUSSEAU (conseiller municipal de 2001 à 2006) 
et M. Gaston CANONNE (correspondant de presse à la Voix du 
Nord). 
 
Le conseil municipal présente ses condoléances à leurs familles et 
amis. 
 
Après le terrible incendie de l'usine Lubrizol de Rouen, site classé Seveso seuil haut, un 
nuage de fumée toxique a survolé notre région. Peu de temps après, une réunion 
d'informations, obligatoire pour l'usine Recylex, eut lieu à la médiathèque. Elle fit salle 
comble avec plus de 100 personnes qui comprirent que notre site (Seveso seuil haut depuis 
2016) de recyclage des batteries pour le plomb n'était pas comparable. Les responsables ont 
expliqué les mesures de prévention et de réduction de ces risques industriels consistant en 
de petits incendies vite maîtrisés par l'usine ou par les pompiers. 
 
Plus de 300 enfants ont passé cet été en juillet et en août des "grandes vacances" de joie et 
de vivre ensemble dans notre commune, encadrés par des animateurs diplômés B.A.F.A. et 
des aides animateurs. Les directeurs et directrice leur ont proposé le plein d'activités 
extérieures. Merci à tout le personnel communal qui a préparé leurs repas le midi. 
 
Notre service technique a réalisé des travaux dans nos quatre écoles, tandis qu'une 
entreprise a placé une signalétique dans la ville. Des panneaux indiquent les lieux publics 
permettant aux visiteurs de mieux se déplacer dans la commune. Des panneaux viennent 
d'être proposés aux commerçants. 
 
Outre les 29 logements locatifs Partenord en voie d'être terminés au printemps 2020, des 
investissements, notés au budget 2019, seront réalisés : 

 le terrain synthétique de football de mars à mai 2020 (subvention départementale de 
103 000 €, subvention du football amateur (F.A.F.A.) de 10 000 €, dépense 
communale réduite à 195 000 € avec T.V.A. récupérable à hauteur de 50 000 €) ; 

 un éclairage public LED performant au centre-ville de 176 490 € T.T.C. ; 
 des travaux de voirie de 211 485 € T.T.C. pour la fin 2019 : impasse Louise Michel, 

accès au parking de la mairie, rue des Prés (de l'église à Recylex), la longue rue 
Pasteur aux Conquistadores et les trottoirs du "S" de la rue d'en Bas ; 

 la sécurité des rues encore accentuée avec quelques chicanes rue d'en Bas, rue du 11 
Novembre, rue des Violettes et à l'école Paul Langevin ralentissant la circulation (fin 
2019). 

 
Devant la vétusté des menuiseries, des économies énergétiques ont été réalisées à la salle 
des sports et à l'école Paul Langevin, tandis que la façade de l'annexe de la mairie a retrouvé 
une nouvelle jeunesse. 
 
L'avenir de notre ville a été pensé par vos élus : 

 avec une concession d'aménagement de 180 nouveaux logements construits jusqu'en 
2029 sur trois sites et signée en 2018 avec le Département du Nord ; 

 avec le regroupement de nos écoles élémentaires grâce à la construction d'une 
extension de l'école Jean-Baptiste Lebas, possible avec une subvention 
départementale importante ; 

 en réduisant nos dépenses énergétiques par une réflexion publique sur les énergies 
renouvelables : solaire (ou photovoltaïque) et éolien. C'est avec vous que des 
solutions seront trouvées avant le vote du conseil municipal. 

 en protégeant notre environnement par la protection de la Rasse et la création de 
voies vertes aménagées : un véritable projet écologique adapté à notre territoire 
communal ; par un accord avec la société Recylex sur l'avenir de la surface boisée de 
1 200 peupliers arrivés à maturité dans une zone humide à protéger. 

 
 
 
 

 Le maire, 
 Patrice ÉGO 

PERMANENCES 
 
 
M. Patrice ÉGO 
Maire d'Escaudœuvres 

Sur rendez-vous 
à l'accueil de la mairie 

 
Mme Danielle LECLAIR 
Référente du relais autonomie 
C.L.I.C. Cambrésis Ouest 

Mercredi de 14 h à 16 h 
(sur rendez-vous pris au préalable 

en mairie) 
 
 
LES ÉLUS 
 
 
M. Patrice ÉGO 
Maire d'Escaudœuvres 
 
M. Gérard DOMISE-PAGNEN 
1er adjoint 

Finances et développement économique 
 
Mme Annick RICHEZ 
2e adjointe 
Écoles, petite enfance et rythmes scolaires 

 
Mme Nicole MORY 
3e adjointe 

Jeunesse, loisirs, vie associative, emploi, 
contrats aidés et sport 

 
M. André PLATEAU 
4e adjoint 

Culture, fêtes et cérémonies 
 
Mme Anne-Sophie ÉGO 
5e adjointe 

Action sociale et seniors 
 
M. Johann COLAU 
6e adjoint 

Travaux et sécurité 
 
Mme Marie-Thérèse ROCQUET 
Conseillère municipale déléguée 

Environnement et cadre de vie 
 
M. Régis CRÉPIN 
Conseiller municipal délégué 

Urbanisme et politique du logement 
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INFORMATION 
 
 
HOMMAGES DU CONSEIL MUNICIPAL 

À M. PIERRE DOISE, ANCIEN MAIRE DE 1995 À 2006 
 
M. Patrice ÉGO, actuel maire, et son conseil lui ont rendu hommage devant la mairie avec l'accord de la famille qui, toutefois, n'a pas 
estimé utile un discours magistral respectueux à l'église. Nous adressons à sa famille et à ses amis toutes nos condoléances. 
 
À M. GASTON CANONNE, CORRESPONDANT DE PRESSE À LA VOIX DU NORD 
 
Sur son lieu de vacances, Gaston nous a quitté. Retraité de la Lainière, il a été un fidèle photographe et correspondant de presse pour les 
associations scaldobrigiennes, pour les mariages et pour la mairie. Quelques mois auparavant, il avait arrêté ses fonctions journalistiques et 
avait de nombreux projets. Nous adressons à son épouse Françoise, à sa famille et à ses amis toutes nos condoléances. 
 
À M. JEAN-CLAUDE ROUSSEAU, CONSEILLER MUNICIPAL D'OPPOSITION DE 2001 À 2006 
 
Après une brève maladie, Jean-Claude est décédé à l'hôpital. Il avait été un membre actif du Parti Socialiste et avait rejoint, en tant que 
colistier, M. Patrice ÉGO aux Municipales de 2001. Ensuite, il avait été conseiller municipal d'opposition jusque novembre 2006. Retraité 
de la police, il aimait la chasse. Nous adressons à Henriane son épouse, à sa famille et à ses amis toutes nos condoléances. 
 
UN HOMMAGE POSTHUME AU MAIRE DE SIGNES (VAR) qui a perdu la vie cet été en exerçant son mandat électif, renversé par une 
camionnette dont il voulait verbaliser les occupants. 
 
 Le maire, 
 Patrice ÉGO 

NOUVELLES BRÈVES 
MAIRIE INFOS SERVICE 
 
Habitant de notre ville, vous accédez au service avec notre code 
MIS32 par  téléphone au 02 38 79 00 56. Vous serez mis en 
relation avec un expert pour vos questions administratives, 
juridiques et fiscales. 
 
ACTUALITÉS DE VOTRE COMMUNE 
 
Sur votre smartphone et votre tablette, l'application CentoLive vous 
permet de consulter la vie communale. Pour l'installer, rendez-vous 
sur le Play Store (pour les appareils sous Android) ou l'App Store 
(pour les iPhones et les iPads), recherchez l'application CentoLive 
éditée par Centaure Systems et installez-là. 
 
ASSOCIATION "ADEVRIP" 
 
Une permanence juridique se tient en mairie tous les mercredis de 
14 h à 17 h dans la salle des mariages. 
Prenez rendez-vous auprès de : 

 M. Philippe  OLIVIER (06 07 49 65 56 ou 
valconte1@hotmail.fr) 

 M. Philippe Alexandre OLIVIER (06 12 58 35 21 ou 
olivier.philippealexandre@gmail.com) 

 
ENQUÊTEUR DE L'I.N.S.E.E. 
 
Muni d'une carte officielle, il peut vous interroger par téléphone ou 
vous rendre visite entre le 23 décembre 2019 et le 15 janvier 
2020. Vous serez prévenu individuellement par courrier et informé 
du nom de l'enquêteur. Cette enquête vise l'emploi, le chômage et 
l'inactivité. 
Vous pouvez consulter le site Internet suivant : https://www.insee.fr 
Les réponses sont anonymes et confidentielles. 
 
 

ALERTE SÉCHERESSE 
 
L'arrêté préfectoral du Nord, modifié du 27 juin 2019, est 
encore en  vigueur jusqu'au 30 novembre 2019. Ces mesures de 
restriction qui ont débuté en avril 2019 visent à économiser l'eau en 
limitant en automne le lavage des voitures en dehors des centres 
spécialisés qui recyclent l'eau. 
 
CAMPAGNE DE BETTERAVES 2019 
 
Elle durera 110 jours et se terminera vers le 20 janvier 2020. 
Chaque jour, 700 à 800 camions passent rue d'Erre du lundi au 
samedi, mais ne sont pas autorisés à circuler le dimanche. 
 
DÉFIBRILLATEURS 
 
Les 10 sites de notre commune qui ont ou auront à la fin de l'année 
un défibrillateur sont la mairie, la salle Louis Aragon, la salle 
polyvalente, les clubs-houses du hockey et du football, la salle des 
sports Léo Lagrange, le centre Benoît Frachon, le centre Jacques 
Brel, le boulodrome Noëlla Querleu et à la résidence des Picadors. 
 
QUALITÉ SANITAIRE DES EAUX D'ALIMENTATION DE NOTRE 
VILLE 
 
Le relevé, en date du 29 juillet 2019, a été réalisé par Noréade (à 
Beauvois) et contrôlé par l'A.r.S. Hauts-de-France (Euralille). La 
conclusion sanitaire est la suivante : "Cette eau d'alimentation 
respecte les recommandations en vigueur concernant la teneur en 
ions perchlorates et les exigences de qualité règlementaires pour 
les autres paramètres mesurés. Cette eau est propre à la 
consommation. 
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DÉRATISATION 
 
C'est Veolia qui traite la dératisation dans les égouts. Un passage de 
l'entreprise a été demandé. Une entreprise payée par la commune 
traite deux fois par an les bâtiments communaux et les lieux 
sensibles de la ville. 
Des sachets de dératisation sont disponibles gratuitement en mairie. 
Nous avons demandé à l'agence Habitat Hauts-de-France 
d'envisager un traitement dans la résidence des Bleuets en 
collaboration avec la mairie afin de gagner en efficacité. 
 
BANDE CYCLABLE EN AGGLOMÉRATION 
 
Une convention, votée en conseil municipal le 16 septembre 2019, 
définit l'entretien de la bande cyclable rue Jean Jaurès par un 
balayage dévolu à la voirie départementale trois fois par an. 

ANCIENNE VOIE FERRÉE TEREOS 
 
La coopérative agricole Tereos possède une plate-forme logistique 
d'exportation de sucre vers le Maghreb, le Moyen-Orient et le 
Proche-Orient. Son rôle deviendra plus important encore quand le 
canal Seine-Nord Europe sera construit. 
L'ancienne voie ferrée de transport de sucre de l'usine de l'époque 
BÉGHIN-SAY jusque la gare de Cambrai ne sert plus. Il faut 
remercier le directeur, M. Nicolas LEMAIRE, d'avoir, à notre 
demande, débroussaillé la partie de cette voie entre la rue du Marais 
et la rue Jean Jaurès. Celle-ci intéresserait à l'achat les riverains. 
Cette voie ferrée de la rue Jean Jaurès au clos Saint-Pierre sera mise 
en vente par Tereos à la commune pour environ 20 000 €. Les 
discussions sont en cours pour en faire ensuite une longue voie 
verte communale. 

NOUVELLES LOCALES DE COMPTOIR 
La vidéoprotection dans les lieux publics, le journal local et la 
vie publique nous interpellent... avec dégoût parfois ! 
 
AU CITY STADE 
 
Rue de Bouchain, un terrain de sport synthétique subventionné a été 
construit par la municipalité. Un lieu bien fréquenté avec des 
arbustes plantés autour et des jeux installés pour les enfants. La 
vidéoprotection nous montre des images de deux jeunes gens, en 
cette fin d'été, au moment du championnat du Monde d'athlétisme, 
confondant ce site et un vrai stade. Le lancer de javelot a été 
remplacé par un lancer de tuteurs d'arbustes déracinés par eux. Une 
dégradation bien volontaire ! 
 
PLANS DE CHANVRE 
 
Cet été, la canicule sévissant, trois pieds de chanvre ont poussé dans 
les jardinières municipales. Un jeune stagiaire d'un journal local, 
averti par un citoyen, en a rédigé un article. M. le maire a été 
submergé de demandes d'information issues de journaux et de 
chaînes de télévisions nationales. Ces trois pieds de 1.70 m sont les 
mêmes que les dizaines d'hectares de chanvre agricole cultivé dans 
le Sud-Ouest. Jusqu'à envisager une récolte de cannabis par la 
mairie pour un article qui a "fait du buzz". 
 

AU NOUVEAU CIMETIÈRE 
 
En cette période de la Toussaint, de recueillement devant les 
tombes de nos familles et amis défunts, la vidéoprotection installée 
cette année nous surprend. 
 
Des images insolites de flagrants délits : 

 de vols d'objets et de plantes sur des tombes d'enfants et 
personnes récemment décédées ; 

 du "bilan" d'une entreprise de pompes funèbres déposé sur 
l'ossuaire communal. 

 
Le parfait sacrilège ! Mais aussi le risque de la possible punition, en 
appliquant l'article 225-17 du Code pénal, d'un an de prison et de 
15 000 € d'amende ! 
 
TAGS 
 
Un tag a été découvert sur une grille d'entrée de maison d'une 
famille en deuil ! Le dessin est totalement irrespectueux et 
punissable ! Ce type de vandalisme est puni jusqu'à 2 ans de prison 
et 30 000 € d'amende pour un dommage important ou de 3 750 € 
d'amende et un travail d'intérêt général pour un dommage léger. À 
bon entendeur ! 
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PRÉVENTION DES ATTEINTES AUX BIENS 

Depuis quelques temps, est constatée à l'échelle de l'arrondissement la commission de vols par ruse, à savoir des vols dits "fausse qualité", 
ainsi que des vols par effractions dans des domiciles de particuliers. L'acquisition de ces quelques réflexes permet la prévention de la 
réalisation de ces comportements délictuels et peut appor ter  une aide à l'élucidation pour  les services de police, dans le bénéfice de 
tous. 

Vous avez vu, rue Jean Jaurès, 4 figurines grandeur nature : Arthur et Zoé signalant deux passages 
piétons assurant la sécurité de l'école maternelle Suzanne Lanoy et de l'école élémentaire Jean-Baptiste 
Lebas. 
 
Une figurine a disparu. Arthur a été fauché par un automobiliste ! En résine polyester, notre service 
technique essaiera de le réparer. 
 
"ET SI ON LEVAIT LE PIED ?" dit la publicité. 
 
En octobre 2018, un sondage nous apprend que 86 % des conducteurs avouent insulter leurs congénères, 
un tiers reconnaît coller le véhicule et doubler par la droite et 16 % sont déjà sortis de leur voiture pour 
aller s'expliquer avec un autre automobiliste. La Sécurité routière invite les Français à adopter la slow 
conduite pour vivre mieux et plus longtemps. 

SÉCURITÉ POUR TOUS 
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La rentrée des classes s'est déroulée sans problème dans nos écoles. 
 
L'école maternelle Paul Langevin qui a accueilli un nouveau directeur, M. Jonathan PEREIRA, comporte deux classes pour 51 élèves. 
 
L'école maternelle Suzanne Lanoy, dirigée par Mme Christine NOGUEIRA, comptabilise 69 élèves pour trois classes et Mme Géraldine 
POLLART a été nommée pour la section des Moyens-Grands. 
 
À l'école élémentaire Jean-Baptiste Lebas, dirigée par M. Thierry BOUTEMAN, 100 élèves sont répartis dans cinq classes et Mme Virginie 
MASSON s'est vu confiée la responsabilité de la classe de C.E.2. 
 
L'école élémentaire Joliot-Curie, dirigée par Mme Fabienne MORELLE, rassemble 90 élèves en quatre classes. 

ÉCOLES 
 
 
RENTRÉE SCOLAIRE 
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DEVOIR DE MÉMOIRE 

Vendredi 8 novembre 2019, les élèves des quatre écoles 
d'Escaudœuvres ont commémoré l'Armistice de la Première 
Guerre mondiale et ont rendu hommage aux soldats et civils 
morts pour la France. 
 
Tous les élèves se sont rendus au carré militaire situé dans le 
cimetière de la rue de Bouchain. Parmi eux, ceux des écoles 
maternelles ont déposé des fleurs sur les 15 tombes des soldats 
morts lors de cette guerre particulièrement meurtrière. Cette 
démarche s'est effectuée en présence de M. Patrice ÉGO, maire, et 
de M. Régis CRÉPIN, conseiller municipal délégué et colonel, qui 
leur a fourni des explications sur l'existence des carrés militaires. 

Tous se sont ensuite dirigés vers le monument aux morts. Les 
élèves de l'école maternelle Suzanne Lanoy avaient confectionné 
des bleuets qu'ils ont déposés au pied de ce monument et ceux des 
deux écoles élémentaires ont lu des poèmes et chanté. Puis, ils ont 
regagné leurs écoles respectives après la minute de silence et le 
chant de la Marseillaise. 

Gérée par l'association "Rigolo comme la vie !", la crèche peut 
vous être utile pour garder votre enfant en bas âge. Quant au 
Relais d'Assistants Maternels, il propose deux fois par semaine 
des ateliers d'éveil aux enfants et assistants maternels. 
 
LA CRÈCHE 
 
La crèche " Rigolo comme la vie ! - Escaudœuvres" est ouverte à 
toutes les familles dont les enfants sont âgés de 0 à 4 ans, habitant 
la commune et sans conditions de ressources. 

Le tarif horaire est calculé selon les revenus N-2 des parents 
déclarés à la C.A.F. et la composition familiale. Il est compris entre 
0.14 € et 3.21 € de l'heure, comprenant les repas et toutes modalités 
de soins. 
Que vous exerciez une activité professionnelle ou non, si vous 
cherchez un accueil collectif pour  votre enfant de quelques 
heures à 5 jours par semaine, n'hésitez pas à contacter  
Mme Marie GOETZ, directrice de la crèche, au 03 27 79 23 23. 
Elle trouvera la réponse la plus adaptée à votre besoin d'accueil et à 
tout le questionnement que vous pouvez avoir en tant que parent. 

LE RELAIS D'ASSISTANTS MATERNELS 
 
Vous êtes parent de jeunes enfants ? 
Que vous soyez salarié, isolé, à la recherche d'un emploi, 
bénéficiaire du R.s.A. ou ayez simplement besoin de confier votre 
enfant pour prendre du temps pour vous, le R.A.M. est là pour vous 
accueillir et échanger avec vous autour de l'accueil de votre enfant. 

PETITE ENFANCE 
 
 
LA CRÈCHE ET LE R.A.M. 
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JEUNESSE 
 
 
ACCUEIL DE LOISIRS D'ÉTÉ 2019 

Comme chaque année, la municipalité 
avait mis en place un Accueil de Loisirs 
Sans Hébergement de trois semaines en 
juillet et en août auxquels ont participé 
quelques 307 enfants. 
 
De nombreuses activités et sorties ont été 
proposées au cours des deux sessions. 
 
AU CENTRE MATERNEL 
 
En juillet, 54 enfants de 2 à 6 ans ont 
participé à des activités basées sur le thème 
des Pirates autour du monde. La première 
semaine étaient organisés des jeux et des 
activités manuelles sur les pirates et une 
sortie au fort des pirates à Coudekerque-
Branche. La deuxième semaine, les enfants 
ont découvert les éléments composant les 
îles : la faune et les animaux. Cela s'est 
terminé par une sortie au zoo d'Amiens. 
Pour la dernière semaine 3, ils ont poussé 
l'exploration jusqu'au bout du monde, 
clôturée par une sortie au parc d'attraction 
de Bagatelle. 

Le centre du mois d'août a reçu 39 enfants 
qui ont été sensibilisés à l'écologie, aux 
continents et aux océans. Ils ont participé à 
une sortie cueillette à Bugnicourt, sont allés 
à la maison de la forêt de Raismes et ont 
découvert les continents au moyen 
d'activités ludiques. La session s'est 
terminée par une journée à la mer de sable à 
Ermenonville. 
 
AU CENTRE PRIMAIRE 
 
Comme à l'accoutumé, le mois de juillet a 
été varié chaque semaine pour les 84 
enfants présents avec les traditionnelles 
sorties piscine, randonnée V.T.T.., grand 
jeu, cinéma et activités manuelles diverses. 
Un séjour camping s'est déroulé au centre 
équestre d'Avesnes-le-Sec avec initiation 
poneys chevaux et calèche pour les pré-
ados. La grande sortie eût lieu au parc 
Astérix pour clôturer cette session. 
 
 

En août, les 37 enfants du centre primaire 
ont suivi la même thématique que ceux du 
centre maternel. La première semaine, ils 
sont allés à la base de loisirs de Raismes. 
La deuxième semaine, la base de loisirs du 
Quesnoy les a accueilli pour 3 jours de 
camping et de jeu nautique. La dernière 
semaine, ils sont partis aussi à la mer de 
sable. 
 
AU CENTRE SPORTIF 
 
Le centre sportif de juillet et août : Pure 
Aventure Accrobranche à Ronchin et 
Raismes et initiation quad à Le Cateau, 
randonnée pédestre, et rando VTT une 
sortie à LoisyParc et à LabyParc à Saint 
Josse sur Mer en août. Les traditionnels : 
piscine, festi basket, festi hand, Galaxie kid, 
équitation, initiation Hip Hop, capoeira et 
Zumba, organisation de grand jeu. Ils ont 
aussi pu découvrir de nouveaux sports : 
bubble foot, foot américain, base ball, jorki 
ball, tchoucball, boxe taï etc. 

Durant les vacances de Toussaint, les 
enfants ont pu s'amuser autour du thème 
des Indiens et cowboys. 
 
Ils se sont promenés dans la forêt de 
Raismes, ont participé à une initiation à la 
pratique du vélo et ont appris à monter à 
poney. Un grand jeu a été organisé avec le 
Relais d'Assistants maternels. Ils ont eu 
aussi l'occasion d'aller manger au Buffalo 
Grill et d'assister à un spectacle de 
marionnettes sur les Indiens. 
Entre autre, les enfants ont fabriqué guitare, 
flûte de Pan, tipi, couronne et collier 
d'Indiens… Ils ont pu confectionner des 
gâteaux et brochettes à bonbons. Tous ont 
passé de bonnes vacances et ont très 
apprécié ces activités ! 

ACCUEIL PÉRISCOLAIRE DES VACANCES DE TOUSSAINT 
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VIE ASSOCIATIVE 
 
 
ÉNORME SUCCÈS POUR LE 2E CH'TI BRICK ! 

En partenariat avec l'association Ch'ti 
LUG (Lego User Group du Nord) et ses 
partenaires, l'association des parents 
d'élèves Lanoy-Lebas a proposé une 
nouvelle fois une expo-vente géante de 
Lego à la salle polyvalente les 5 et 6 
octobre 2019. 
 
Sur 1 200 m², de nombreux univers étaient 
exposés par la soixantaine de membres de 
Ch'ti LUG. Exposition, mais également 
vente de ces petites briques qui ont fait le 
bonheur de générations d'enfants depuis des 
décennies. 
Un atelier enfants était également proposé 
afin qu'ils puissent laisser libre cour à leur 
créativité. Nouveauté cette année, les 
membres étaient déguisés, en rapport avec 
leur production. On a donc pu croiser 
Tintin, mais également les héros de Star 
Wars. 
Durant tout ce week-end, ce fut un va-et-
vient incessant et la salle n'a pas désempli, 
pour le plus grand bonheur des 
organisateurs. Les visiteurs sont venus de 
villes voisines, découvrant ce grand rendez-
vous festif et se renseignant pour l'organiser 
dans leur commune. 

En arrivant à l'école le lendemain du 
week-end Ch'ti Brick, les élèves de l'école 
Jean-Baptiste Lebas ont eu la joie de 
découvrir que le mur d'entrée était 
coloré. 
 
En effet, dans le cadre du 2e salon  Ch'ti 
Brick, un graffeur était venu décorer ce 
mur, un travail qui a duré 5 heures. Kevin 
MERCIER, 30 ans, né au Brésil, de son 
nom d'artiste "Wipe", membre du A.G.K. 
Crew (équipe de graffeurs), de GrafféDéco 
et d'Art n' Cultures, est l'auteur de cette 
œuvre. 
Artiste polyvalent, il est très attiré par la 
pop culture et cela se ressent dans son style. 
Un style décalé, très coloré et dynamique. 
Son graff prône la tolérance, le respect et 
l'entraide, des valeurs importantes pour 
l'association des parents d'élèves Lanoy-
Lebas. 

UN GRAFF POUR L'ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE JEAN LEBAS 

SPORT 
 
 
BRILLANT RÉSULTAT SPORTIF AU KARATÉ 

M. Jean-Pierre VANDEVILLE, président du Mawashi Karaté Club d'Escaudœuvres, est fier du 
classement obtenu par son élève Gabriel DANDOY. 
 
Celui-ci a remporté la victoire en qualification départementale pour la catégorie minimes dimanche 10 
novembre. Il est maintenant sélectionné avec les Hauts-de-France pour la Youth League (ligue mondiale 
des jeunes) qui se tiendra du 13 au 15 décembre 2019 à Venise. 
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LES RESTOS DU CŒUR - CAMPAGNE D'HIVER 2019-2020 

La campagne d'hiver 2019-2020 a débuté 
grâce aux membres bénévoles qui 
"donnent chaque semaine 8 à 10 heures de 
leur temps, voire plus, pour vous accueillir 
et vous servir chaque mardi après-midi. 
 
Sans leur dévouement inconditionnel à la 
cause des Restos du Cœur, rien ne serait 
possible ici. Je sais qu'ils ne demandent 
rien, mais moi, je vous demande de bien 
vouloir les applaudir très très fort. Ils le 
méritent bien... 
 
Je n'oublie pas non plus toute la 
considération que nous porte la 
municipalité, les élus et les personnels 

communaux qui sont, pour nous, des 
interlocuteurs attentifs qui essaient 
d'accompagner nos sollicitations avec 
bienveillance et souvent avec beaucoup de 
compréhension. Là aussi, sans ce 
partenariat, rien ne serait possible. 
 
Merci Monsieur le maire, merci les élus, 
merci les personnels." 
 
Ces paroles ont été prononcées le 27 février 
2019 par Monsieur Dominique GUIDEZ, 
responsable de l'antenne des Restos du 
Cœur sur Escaudœuvres, portant sur les 
communes de Cagnoncles, Escaudœuvres, 
Eswars, Naves et Ramillies. 

C'est au centre Benoît Frachon (1 bis rue 
des Prés) que ce partage solidaire s'est 
effectué pour 171 personnes durant la 
campagne d'hiver 2018-2019 pendant 16 
semaines, auquel s'ajoutent 66 bénéficiaires 
pour la campagne d'été de 33 semaines. 
Le nombre de repas s'est élevé à 1 422 par 
semaine ! 
 
C'est au tour de Monsieur le maire et du 
conseil municipal de vous remercier et de 
vous prodiguer nos encouragements pour 
cette campagne d'hiver 2019-2020. 

Lieu de culture par excellence, la médiathèque regroupe un 
service de prêts de livres, de DVD et de revues, un espace 
informatique, un atelier d'arts visuels, deux salles d'exposition 
et un auditorium. Régulièrement des activités sont proposées 
aux enfants et des expositions ou des concerts sont présentés. 
 
ACTIVITÉS ESTIVALES 
 
Pendant les grandes vacances, le personnel de la médiathèque a 
proposé aux enfants de créer des dessins sur des cartes à gratter, des 
bracelets brésiliens, des hérissons avec des livres recyclés et des 
chats ou des souris avec des bouchons en liège. Des séances de jeux 
de société et de puzzles ont été organisées. 
 
AMBIANCE ROCK ! 
 
Vendredi 27 septembre, les murs de l'auditorium ont résonné au son 
des titres des Shadows repris par les 4 musiciens du tribute 
Shadow'Stairs. La représentation a ravi le public qui en a pris plein 
les oreilles avec les morceaux, connus ou non, de ce groupe 
précurseur du rock européen.  

 
REPRÉSENTATION THÉÂTRALE 
 
Le samedi 5 octobre, une pièce de théâtre fut jouée par 9 membres 
de l'atelier adulte de la Misantroupe dans l'auditorium. Cette troupe 
d'acteurs amateurs, créée en février 2017, est à la recherche 
d'acteurs adultes. À noter que la troupe d'enfants des ateliers 
culturels de Caudry donne des représentations de théâtre sous les 
ordres de leur professeure Anne GRÉSILLON. 
 

MARTIN LUTHER KING 
 
Du 8 au 18 octobre, une exposition a été consacrée au pasteur 
Martin Luther KING, père des droits civiques et prix Nobel de la 
paix en 1964. Vingt grands panneaux et quatre affiches, soit une 
centaine de documents ont été présentés aux élèves des deux écoles 
élémentaires de la commune et aux visiteurs. Ce message prône la 
non-violence et les paroles prononcées par ce pasteur le 28 août 
1963 résonnent encore de nos jours : "Je fais le rêve qu'un jour 
jusqu'au fin fond  de la Géorgie, du Mississipi et de l'Alabama (aux 
États-Unis), les fils des anciens esclaves et les fils des anciens 
propriétaires d'esclaves pourront vivre ensemble comme des 
frères." 
 
ACTIVITÉS D'HALLOWEEN 
 
La période d'Halloween a été l'occasion, le 23 octobre, pour les 
enfants de 6 à 14 ans de créer des sacs à bonbons en forme de têtes 
de chat, de citrouilles et de petits vampires. Des masques de têtes de 
squelettes à gratter et des citrouilles en polystyrène à décorer sont 
venus compléter cette activité. 

CULTURE 
 
 
ÉVÈNEMENTS ET ACTIVITÉS DE LOISIRS À LA MÉDIATHÈQUE  
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POPECK EN SPECTACLE 

Personnage populaire non populiste, 
Popeck est devenu incontournable. 
Définitivement ronchon, il a promené sa 
silhouette à la CHAPLIN pendant plus 
de trois décennies. 
 
Mardi 15 octobre, Escaudœuvres recevait 
l'humoriste biens connu. Plus de 300 
personnes étaient venues pour applaudir ce 
personnage pittoresque, haut en couleurs et 
chaleureux. 

1 h 45 de rire avec des sketchs très connus, 
tels que : le golf, les caleçons molletonnés, 
un repas chez Maxim's... 

 
 
 
À l'issue de son one-man-show, l'artiste 
"super sympa", très simple malgré sa 
popularité, est allé à la rencontre de son 
public pour une séance de dédicaces et de 
selfies de plus d'une heure. Popeck, d'une 
voix douce, a eu un mot pour chacun sur le 
côté de la salle, près de la scène, et les gens 
riaient encore. En pleine forme après son 
spectacle, malgré ses 83 ans, il a parlé de 
Louis de FUNÈS, de rabbi Jacob, des 
acteurs, du théâtre... Bravo l'artiste ! 

LA RÉGION EN NOIR ET BLANC 
 
Du 9 au 23 novembre s'est tenue une exposition de photos de René 
GABRELLE , intitulée "Les femmes et les enfants d'abord". 
Photojournaliste au journal Liberté durant 30 ans, il a aujourd'hui 
88 ans et ses photographies sont sensibles et humaines, à la  
manière de DOISNEAU. Il a su poser un regard sur son époque, de 
l'après-guerre jusqu'aux années 1990. Cette exposition a montré le 
quotidien des femmes et des enfants de la deuxième moitié du XXe 
siècle dans une série de portraits et de scènes de vie réalisés entre 
1957 et 1992. Une vraie plongée dans nos souvenirs, en noir et 
blanc ! 

LA CHANSON FRANÇAISE SOLIDAIRE 
 
Vendredi 22 novembre, Georges GAVE est venu interpréter avec sa 
guitare des titres connus de Jean FERRAT, Léo FERRÉ, Georges 
BRASSENS, Jacques BREL, Léonard COHEN, Joe DASSIN, 
Johnny HALLYDAY, Noir Désir, Indochine et quelques chansons 
personnelles pour un concert qui se voulait solidaire envers les 
enfants du Burkina Faso. Les amateurs venus l'écouter ont pu verser 
des dons au profit de l'association "Coup de Cœur - Burkina-Faso". 
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Le CLIC Cambrai ouest relais 
autonomie est un lieu d'accueil de 
proximité GRATUIT au service des 
personnes âgées, des personnes en 
situation de handicap, de leur entourage 
et des professionnels. 
 
Les professionnels des CLICS : 

 évaluent les situations individuelles 
après accord de la personne âgée et 
en respectant leurs choix ; 

 élaborent un plan d'accompagnement 
personnalisé pour optimiser le 
maintien à domicile ; 

 orientent vers les services ou 
professionnels compétents en 
fonction de votre situation. 

Plusieurs actions de prévention sont 
organisées tout au long de l'année (danse 
adaptée, gymnastique cognitive, 
sophrologie...), mais aussi des conférences 
et des ateliers. 
 
Toutes les actions du CLIC sont disponibles 
sur leur site Internet : 
 

www.clic-cambresis.fr 
 
et sur leur page Facebook : 
 

Cliccambraiouest relais autonomie 
 
 
 

COORDONNÉES 
 
CLIC Cambrai Ouest relais autonomie 
24 boulevard Faidherbe 
59400 CAMBRAI 
Tél. : 03.27.82.80.53 

ACTION SOCIALE 
 
 
LE CLIC CAMBRAI OUEST RELAIS AUTONOMIE 

LA COMPLÉMENTAIRE SANTÉ SOLIDAIRE 

La complémentaire santé solidaire est un dispositif unique voué à 
favoriser l'accès aux soins. Elle a aussi été conçue pour offrir une 
protection renforcée à ses bénéficiaires.  
 
La complémentaire santé solidaire est plus accessible, elle permet 
de : 

 ne pas avancer les dépenses de santé chez le médecin, 
chez le dentiste, en pharmacie, à l'hôpital ; 

 bénéficier de tarifs sans dépassement chez l'ensemble des 
professionnels de santé. 

Les lunettes, prothèses dentaires et auditives sont intégralement 
prises en charge. 
 
En fonction des ressources de votre foyer, une participation 
financière peut être due pour  bénéficier  de la complémentaire 
santé solidaire. 
 
Le montant de la participation financière à acquitter est déterminé 
en fonction de l'âge de chaque bénéficiaire du foyer atteint au 1er 
janvier de l'année d'attribution. Les montants sont répartis selon 
cinq tranches d'âge. La tranche 70 ans et plus ne pourra aller au-
delà de 1 € par jour. 
 
Pour savoir si vous pouvez bénéficier de la Complémentaire santé 
solidaire : 

 évaluez vos droits avec l'aide du simulateur accessible sur 
ameli.fr 

 prenez rendez-vous auprès de votre C.P.A.M. 
 appelez le 0 800 971 391 (service et appel gratuits) 

 
 
Si vous pouvez en bénéficier, faites votre demande. Votre C.P.A.M. 
vous donnera la décision dans les deux mois après la réception de 
votre dossier. 
 
Avec la complémentaire santé solidaire, l'accès aux soins médicaux 
pour tous n'a jamais été aussi simple, aussi large et aussi protecteur. 

À partir du 1er novembre 2019, la couverture maladie universelle complémentaire (C.M.U.-C) et l'Aide au paiement d'une 
complémentaire santé A.C.S.) fusionnent pour devenir la complémentaire santé solidaire. Découvrez-ce nouveau dispositif 
simplifié.  
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LE DOSSIER MÉDICAL PARTAGÉ (D.M.P.) 
Véritable carnet de santé numérique, le 
Dossier Médical Partagé (DMP) est un 
nouveau service de l'Assurance Maladie, 
il conserve la mémoire de votre santé. 5 
millions de Français l'ont ouvert. Et 
vous ? 
 
Le D.M.P. vous simplifie la vie en 
conservant vos informations de santé en 
ligne et en les partageant avec les 
professionnels de santé de votre choix. 
 
LES PRINCIPAUX ATOUTS DU D.M.P. 
 
Il permet de pouvoir être soigné plus 
efficacement en cas d'urgence : le 
professionnel de santé qui intervient sans 
vous connaître peut avoir accès à 
l'historique de vos soins et de vos 
traitements. 
 
Il facilite aussi les soins et le suivi lorsque 
vous êtes amenés à vous déplacer, par 
exemple en vacances. 
 
Il évite les recherches fastidieuses pour 
retrouver des résultats d'examens, des 
comptes rendus médicaux…Vous et les 
professionnels de santé peuvent y déposer 
tous ces documents. 
 
C'est un service gratuit, confidentiel et 
sécurisé. 
 
OUVRIR UN D.M.P., RIEN DE PLUS 
FACILE ? 
 
Vous pouvez facilement créer votre D.M.P. 
en vous connectant sur le site www.dmp.fr : 

 munissez-vous de votre carte Vitale ; 
 renseignez une adresse mail ou un 

numéro de téléphone mobile qui 
servira à vous avertir dès qu'un 
nouveau document sera ajouté à 
votre D.M.P. ; 

 déclarez votre médecin traitant et 
choisissez les professionnels de 
santé pouvant y accéder. 

Vous pouvez aussi vous rendre chez votre 
pharmacien ou dans votre caisse 
d'assurance maladie qui l'ouvrira pour vous 
ou pour vos enfants mineurs. 
 
Une fois le D.M.P. créé, vos informations 
de santé (déposées dans le D.M.P. par les 
professionnels de santé qui le prennent en 
charge ou par vous-même) sont accessibles 

à tout moment sur le site www.dmp.fr ou 
via l'application mobile D.M.P. Elles 
peuvent être consultées, avec votre accord, 
par votre médecin traitant ou par tout 
professionnel de santé qui est amené à vous 
prendre en charge.  

LA C.P.A.M. DU HAINAUT 

La Caisse Primaire d'Assurance Maladie du 
Hainaut  vous accueille dans son agence de 
Cambrai (10 rue Saint-Lazare) : 

 lundi de 13 h à 17 h ; 
 du mardi au vendredi de 8 h à 17 h. 

 
En fonction de vos besoins, vous pouvez 
effectuer vos démarches rapides dans un 
espace libre-service : imprimer une 
attestation de droits, télécharger un relevé 
d'indemnités journalières, déclarer la 
naissance d'un nouveau-né, commander une 
Carte Européenne d'Assurance Maladie, 
ouvrir un D.M.P. 

 

 
 

Grâce à votre compte Ameli, vous pouvez 
échanger avec votre Caisse ou demander un 
rendez-vous en agence. 
 
 
 
 
Pour vos courriers, une seule adresse : 
 

63 rue du Rempart 
CS 60499 

59321 VALENCIENNES Cedex 
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Ce service communal gère plusieurs secteurs en relation avec l'aide 
aux personnes. 
 
Les missions du C.C.A.S. : 

 instruire les demandes d'aides pour le compte de l'État, du 
département (aides légales) et de la commune (aides 
facultatives) ; 

 recevoir, informer et orienter le public dans le cadre de la 
prévention sociale et notamment dans différentes démarches 
qu'il rencontre : handicap, logement inadapté, expulsion, 
difficultés financières... ; 

 recevoir et instruire les demandes de logement social pour le 
compte de la ville et de la préfecture ; 

 gérer et organiser de nombreux services à destination des 
personnes âgées et handicapées :  téléalarme, portage de 
repas à domicile, restauration seniors.  

 
AIDE ALIMENTAIRE 
 
L'épicerie solidaire est gérée par le C.C.A.S. d'Escaudœuvres. 
 Pour bénéficier de cette aide, les personnes doivent répondre aux 
conditions suivantes : 

 résider depuis 1 an dans la commune ; 
 le reste à vivre ne doit pas excéder 6,88 €/jour ; 
 la participation financière est fixée à 20 % du montant de 

l'aide accordée ; 
 la participation à 2 ateliers/trimestre est obligatoire pour les 

moins de 60 ans. 
 
La situation économique d'un foyer n'est pas le seul facteur pris en 
compte. Une des conditions primordiales pour bénéficier de l'aide 
d'une épicerie solidaire est la création d'un projet personnel et son 
aboutissement. 
 
Les épiceries solidaires et sociales ont été créées pour aider 
temporairement une personne dans le besoin et l'aider à s'en sortir. 
Mais pour cela, elle doit aussi prendre des engagements et c'est en 
cela que le soutien et l'accompagnement de l'épicerie solidaire ont 
fait leurs preuves. 
 
Pour mettre en place ce projet personnel, tout bénéficiaire a le droit 
à un entretien individuel avec le travailleur social du C.C.A.S. (Mme 
ANDERLIN). Durant ce temps de parole, vous pouvez expliquer 
votre situation actuelle, votre histoire et vos envies pour le futur.  
Elle pourra alors vous soutenir et vous conseiller. Vous pourrez 
réfléchir ensemble à un projet personnel à accomplir. 
 
En voici quelques exemples : 

 chercher un logement ou un nouvel emploi ; 
 régler des dettes ; 
 mettre de l'argent de côté pour acheter une nouvelle voiture. 

 
Pour en bénéficier, adressez-vous à : 
 

Pôle social du C.C.A.S. 
Mairie d'Escaudœuvres : 

Mme ANDERLIN 
221 rue Jean Jaurès 

Tél. : 03 27 72 70 83 
(du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 

et de 13 h 30 à 16 h 30) 
 
Ouverture de l'épicerie solidaire aux bénéficiaires par  ordre 
alphabétique : 

 Noms de A à F : jeudi de 13 h 30 à 16 h 30. 
 Noms de de G à Z : jeudi de 9 h à 12 h. 

QUE FAIRE EN CAS DE DETTE DE LOYERS ? 
 
Face à un endettement trop important (impayés de loyers ou de 
charges), vous pouvez être aidé par : 
 
-Le Fonds de Solidarité pour le Logement (F.S.L.) 
 
Adressez-vous auprès : 

 du pôle social du C.C.A.S. d'Escaudœuvres (sur  rendez-
vous au 03 27 72 70 83) ; 

 de l'assistante sociale de votre secteur  ; 
 de votre bailleur qui peut lui même saisir  le F.S.L. 

 
Les aides du F.S.L. sont ponctuelles et ont pour objectif d'intervenir 
lorsque tout ménage vivant sur le territoire départemental et 
répondant aux conditions d'octroi des aides du F.S.L., rencontre des 
difficultés pour accéder à un logement ou s'y maintenir. Cette aide 
du département peut intervenir dans le cadre de difficultés de 
paiement de loyers, de factures d'eau ou d'énergie. 
 
Le F.S.L. peut aussi intervenir pour faciliter l'accès au logement des 
ménages les plus en difficulté (sans logement, hébergés en 
structure, logés ou hébergés dans des conditions particulièrement 
dégradées). 
 
Liste de pièces à fournir (en fonction de la demande) : 

 livret de famille ; 
 carte d'identité ou titre de séjour ou permis de conduire ou 

déclaration de perte ou acte de naissance ; 
 attestation d'élection de domicile ; 
 justificatif de pension alimentaire ; 
 justificatifs des ressources des trois derniers mois ; 
 attestation C.A.F. ; 
 dernier avis d'imposition ou de non-imposition ; 
 dernière taxe d'habitation ; 
 dernière quittance de loyer ; 
 dernières factures d'électricité, de gaz, de téléphone et d'eau ; 
 quittance assurance habitation ; 
 quittance assurance véhicule ; 
 justificatifs des dettes ou crédits en cours ; 
 carte de mutuelle + montant des cotisations ; 
 contrat de location ; 
 état des paiements de loyer sur 6 mois (à demander au 

propriétaire) ; 
 état des lieux ; 
 plan d'apurement (si mis en place) ; 
 R.I.B. du locataire ; 
 R.I.B. du propriétaire (si privé). 

 
-La Commission de surendettement de la Banque de France 
 
Pour les particuliers qui ne parviennent plus à rembourser leurs 
mensualités de crédits (prêts immobilier, à la consommation, etc.). 
 
Adressez-vous auprès : 

 du pôle social du C.C.A.S. d'Escaudœuvres (sur  rendez-
vous au 03 27 72 70 83) ; 

 du guichet surendettement de la Banque de France 
(www.banque-france.fr) pour tout renseignement et prise de 
rendez-vous pour déposer le dossier au 03 27 28 05 67. 

 
Vous pouvez prendre rendez-vous ou faire une demande en ligne en 
cliquant sur le lien suivant https://accueil.banque-france.fr 

AIDES APPORTÉES PAR LE C.C.A.S. D'ESCAUDŒUVRES 
Le Centre Communal d'Action Sociale (C.C.A.S.) d'Escaudœuvres est un établissement public géré par un conseil d'administration 
et présidé par le maire. 
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HANDICAPS, INVALIDITÉ 
 
Pour : 

 les cartes d'invalidité, de priorité et de stationnement ; 
 les allocations pour personnes handicapées (A.E.E.H., 

A.A.H., P.C.H.) ; 
 les orientations en établissement ; 
 la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé. 

Les décisions sont prises par la C.D.A.P.H. (Commission des Droits 
et de l'Autonomie des Personnes Handicapées). 
 
S'adresser : 

 à la Maison Départementale des Personnes Handicapées 
(M.D.P.H.) – site de Valenciennes 

Immeuble Philippa de Hainaut 
160 boulevard Henri Harpignies 

B.P. 30351 
59304 VALENCIENNES cedex 

Courriel : mdph@lenord.fr 
Site Internet : www.lenord.fr 

Informations et formulaire unique disponibles sur le site du Conseil 
général : www.lenord.fr 

 au pôle social du C.C.A.S. d'Escaudœuvres (sur  rendez-
vous au 03 27 72 70 83). 

 
Pour : 

 les pensions d'invalidité (non militaires) ; 
 les rentes d'accident du travail. 

 
Adressez-vous à votre caisse d'assurance maladie. 
 
Pour : 

 la retraite pour inaptitude au travail. 
 
Adressez-vous à votre caisse de retraite. 

URBANISME 
 
 
CONSTRUCTION DE NOUVEAUX LOGEMENTS 
2020 verra l'aboutissement du projet de 29 logements rue Jean 
Jaurès. 
 
Le projet de 29 logements au niveau du 192-194 rue Jean Jaurès 
a été lancé en 2014 et le bailleur Partenord Habitat avait présenté ce 
projet en juin 2014. 
Une convention foncière et d'aménagement a donc été passée entre 
la commune d'Escaudœuvres et Partenord Habitat pour la 
réalisation de ce projet.  
Le permis de construire a été déposé en octobre 2016. 
La commune a assuré la maîtrise d'ouvrage pour les travaux de 
démolition et d'évacuation de l'ensemble des bâtiments existants y 
compris les ouvrages enterrés (caves, fondations, ...). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le chantier va bon train : pavillons et immeubles collectifs sont 
sortis de terre. 
 
Parmi les 29 logements, 18 sont des logements locatifs individuels 
avec garages (3 T3 de 67 m², 13 T4 de 80 m² et 2 T5 de 94 m²) et 
11 sont des logements locatifs collectifs (3 T2 de 56 m², 2 T2 de 
54 m², 3 T3 de 70 m² et 2 T3 de 75 m²). 

Le logement collectif est positionné en alignement de la rue Jean 
Jaurès. Les accès piétons et véhicules aux différents terrains et aires 
de stationnement sont réalisés en enrobé. Les places de parking 
dédiées aux appartements sont situées à l'arrière du logement 
collectif et privatisées par un portail. Les autres sont accessibles 
depuis la rue.  
 
TRADITION ET CONTEMPORAIN 
 
L'ensemble du projet est conçu à la fois dans un esprit traditionnel 
par l'utilisation de matériaux simples (briques en terre cuite rouge, 
enduit ton pierre) et dans un esprit plus contemporain par une 
volumétrie cubique. Les terrains des maisons individuelles sont 
délimités par une clôture métallique rigide. 
 
ESPRIT D'ÉCOLOGIE ET DE PAYSAGER 
 
Si les eaux usées sont raccordées au tout-à-l'égout, les réseaux 
d'eaux pluviales sont rejetés vers des chaussées réservoirs creusées 
sous les aires de stationnement et vers une noue d'infiltration 
paysagère située le long de la limite séparative nord-est (coulée 
verte). 
 
UNE MISE À DISPOSITION AU PRINTEMPS 2020 
 
Selon le bailleur Partenord Habitat, les premiers logements 
individuels pourraient recevoir leurs premiers locataires fin mars 
2020. 

Vue future depuis la rue Jean Jaurès 
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TRAVAUX 
 
 
RÉALISATIONS MENÉES AU DEUXIÈME SEMESTRE 2019 

Rénovation et peinture extérieure de la salle polyvalente 
pour une dépense de 10 877 € T.T.C. 

Ravalement de la façade de la mairie annexe 
et pose d'une nouvelle porte pour une dépense de 9 666 € T.T.C. 

Remplacement de trois portails pivotants au nouveau cimetière, 
mais aussi à la salle de tennis de table et à la salle de sports Léo 
Lagrange (photo ci-dessus) pour une dépense de 18 684 € T.T.C. 

Achat d'une nouvelle tondeuse frontale John Deere 
pour une dépense de 29 880 € T.T.C. 

Rénovation et nouvelle porte à l'école maternelle Paul Langevin : 
menuiseries et peintures. 

Remplacement des portes et fenêtres à la salle des sports 
Léo Lagrange pour une dépense de 37 699 € T.T.C. 

(après appel d'offres pour tous les travaux de menuiserie 
sur les bâtiments communaux). 
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En cette fin d'année, diverses voiries seront rénovées par la société 
Eiffage pour une dépense de 211 484 € T.T.C. (après appel 
d'offres) : 
 

 les trottoirs de la rue d'en Bas ; 
 la rue des Prés (de l'église à Recylex) ; 
 l'accès au parking de la mairie ; 
 la rue Pasteur (aux Conquistadors). 

Un nouvel éclairage public à LED, qui sera posé par la société 
E.I.T.F. en janvier 2020, du centre-ville jusqu'au monument aux 
morts sera bientôt fonctionnel. Le montant de ces travaux s'élève à 
176 490 € T.T.C. (après appel d'offres). Des conventions ont été 
signées pour les poser sur les façades en remplacement des 
luminaires des rues Jean Jaurès et Salvador Allende. Des économies 
d'énergie seront réalisées en passant d'ampoules sodium et mercure 
aux LED. 

Après la coupe des arbres au stade de football 
avant la construction du terrain en gazon synthétique 

pour une dépense de 1 186 € T.T.C. 

Remplacement du grillage au terrain communal de hockey 
pour une dépense de 3 851 € T.T.C. 

Réfection du pignon du mur jouxtant les logements Partenord 
pour une dépense de 5 912 € T.T.C. 

Abattage de peupliers aux Picadors afin que l'antenne de la 
résidence soit fonctionnelle pour une dépense de 2 378 € T.T.C. 

PARC D'ACTIVITÉS DU "LAPIN NOIR" 
Pour faire suite à l'article du "Flash Infos" n° 67 (juillet 2019) : 
 
Le permis de construire (P.C.) a été accordé en novembre 2018. 
 
La zone A.F.P.I. a été aménagée par la C.A.C. (zone donnée par la 
Ville à l'euro symbolique pour l'aménagement des 13 hectares du 
"Lapin Noir") : un enrobé a été coulé par la société Eiffage en mai 
2019 pour la construction. 
 
En juillet 2019, les travaux ont commencé par la construction 
métallique d'un bâtiment A.F.P.I. (centre de formation 
professionnel), subventionné par la C.A.C. La surface de 
l'entreprise est de 1 525 m² avec un bâtiment de 915 m² et un 
parking de 610 m² de 22 places. 
 
Nous leur souhaitons la pleine réussite dans leur activité de 
formation de futurs employés dans tous les corps de métiers. 
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Chaque année a lieu la commémoration de l'armistice de la 
Première Guerre mondiale, signé le 11 novembre 1918.  Dans 
quel état se trouvait notre commune ce jour-là ? 
 
Ce matin là, Escaudœuvres s'éveillait nappé dans le brouillard, à 
l'aube du 1 562e jour de guerre. Le village émerge de sa torpeur, 
désert, occupé depuis le 10 octobre par les Canadiens français. La 
population a été contrainte d'évacuer vers Englefontaine et Pont-sur 
Sambre, début septembre 1918. Dès lors la plupart des décès 
enregistrés sont ceux des évacués qui passent par le village. 

Il ne reste quasiment plus personne, à part quelques grabataires que 
le curé Joseph GODON, professeur du collège Notre-Dame de 
Cambrai, vient réconforter, comme Angélique FOURNET-
CACHERA, réfugiée de Marquette-en-Ostrevant et blessée lors de 
l'offensive du 9 octobre, qui s'éteint le 25 novembre 1918, dans la 
maison de Pierre POREZ. C'est la dernière victime de cette guerre 
dans le village.  

Si l'on visite Escaudœuvres, le 11 novembre 1918, en venant 
d'Iwuy, on remarque que toutes les maisons de la rue Faidherbe, qui 
étaient en toit de chaume et en torchis, sont détruites. Plusieurs 
maisons de la rue de Valenciennes ont été incendiées par les 
Allemands en représailles d'un des leurs tués par les francs-tireurs. 
C'est le cas également des maisons de la rue Allende (Thiers). 

 
L'école des garçons, qui se trouvait face à l'église, sur l'actuelle 
place Pablo Neruda, est en ruines. L'église, qui a reçu deux obus 
éventrant la nef en son milieu, est à l'abandon et muette depuis que 
la cloche a été enlevée et envoyée en Allemagne pour en faire des 
canons. La boulangerie est détruite. Le bâtiment des Petites Sœurs 
des Pauvres est transformé en hôpital et en cimetière. La sucrerie 
est éventrée et un pont est détruit sur la rivière de l'Escaut, ce qui 
entrave les relations avec Ramillies. Bon nombre de maisons des 
rues d'erre et du chemin Particulier sont également bien 
endommagées. 
C'est dans ce contexte que va résonner le clairon de la victoire, dans 
ce village silencieux qui émerge à peine du brouillard. Cette 
situation des pays envahis contraste avec la liesse du reste du pays 
en ce 11 novembre 1918. 
Viendra le temps de la reconstruction dans les années 1920 à 1930 
avec les dommages de guerre... 

HISTOIRE LOCALE 
 
 
LE 11 NOVEMBRE 1918 À ESCAUDŒUVRES 

LE PLUS VIEUX MAGASIN D'ESCAUDŒUVRES 
Blotti en plein centre de la ville, on ne peut le manquer, surtout 
en levant les yeux où l'on découvre une Tour Eiffel dressée sur 
son piédestal depuis 127 ans. Ce magasin s'est longtemps appelé 
"La Tour Eiffel". 
 
Situé le long de la route départementale 630, anciennement RN 29, 
percée en 1734 sur le tracé de l'antique chemin d'Escaudœuvres qui 
reliait ce village à Cambrai, il a été construit, en 1891 à gauche de 

cette route venant de Cambrai, entre la rue de l'Épinette et le 
chemin d'Erre. 
 
Avant 1850, ce n'était qu'une terre et une prairie où les moutons 
broutaient tranquillement. Cette année là, Désirée NENON (1835-
1871), un chapelier originaire d'Iwuy, fils d'un salinier belge de 
Walcourt, décide de s'installer à Escaudœuvres.  
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Nathalie et Matthieu DHERBÉCOURT sont traiteurs depuis 11 ans et viennent de recevoir  un macaron décerné par  le célèbre 
guide gastronomique GAULT et MILLAU. Chaque fin de semaine, à côté de leur établissement, leur camion-traiteur vous propose une 
quarantaine de plats faits maison. 
Coordonnées : 2 rue d'en Bas - 06 18 04 96 30 - http://www.matthieudherbecourt.fr 
 
Danièle WÉDEUX pratique le magnétisme et appor te du bien-être. 
Coordonnées : 10 rue du Clos Saint-Pierre - 06 95 71 79 65. 
 
Thierry () et Chantal CARPENTIER du café-tabac "Le Lutecia", ont cédé leur commerce à Gérard et Christine VINCENT. Nous 
leur souhaitons la bienvenue au centre-ville et la réussite. 
 
Sabine LAMBERT propose à domicile la vente de bougies à la cire de soja, d'huiles essentielles et de mèches de coton. 
Coordonnées : 07 82 01 85 81. 

En 1859, il épouse Catherine DELCROIX (née en 1837), la fille du 
boulanger et  cabaretier d'Escaudœuvres et se reconnaît comme père 
de son fils Charles (1857-1929).  Il fait construire le premier 
bâtiment, un magasin de chapeau. 
 
Son fils, Charles (1857-1927), est tailleur d'habits et s'installe dans 
l'échoppe de son père après son mariage en 1882 à Saint-Aubert, 
avec  Marie Sidonie DHERBOMEZ. 
 
Il se rend à l'exposition universelle de 1889 à Paris et est sidéré par 
la Tour Eiffel. Il décide donc de donner au magasin ce nom et fait 
monter une tour sur son fronton. Elle a été construite par Dieudonné 
Alfred   BOCQUET (1863-1942), ferblantier à Escaudœuvres. Il 
s'allie avec son frère, Alfred Edmond en 1913 qui partira s'installer 
à Paris après la guerre 1914-1918. 
 
Le fils de Charles, Alfred (1891-1967), négociant, reprendra les 
rênes du magasin à la mort de son père où y il ajoutera une épicerie, 
une mercerie et des vêtements. En 1919, au retour de la guerre, il 
épouse Marie Louise RAULT (1903-1989), originaire d'Eure-et-
Loir. Il mettra bientôt le magasin en gérance, ne gardant que 
l'épicerie en 1933, avant de se retirer au Nouvion-en-Thiérache où il 
est nommé receveur des Postes. 

Sa femme, puis sa fille louent le magasin à Messieurs LÉGER 
(jusqu'en 1956) et Roger CAMBAY (1956 à 1986), puis Joëlle 
DELSARTE (1986 à 1989) et enfin BLANQUART (1989 à 1996). 
 
Aujourd'hui, après avoir été délaissée plusieurs années, le magasin a 
été repris par Gilles WECLAWIAK, fleuriste qui lui a donné le 
nom d'Atelier des fleurs. S'il a perdu son nom, il reste le magasin le 
plus ancien de la ville encore en activité et la Tour Eiffel trône 
toujours au sommet de sa façade. 

ÉTAT CIVIL 

QUELQUES NOUVEAUX SERVICES 

Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données (R.G.P.D.), la collectivité est tenue de recueillir le consentement 
préalable des intéressés ou des représentants légaux pour la publication des évènements (naissance, mariage et décès) dans le bulletin 
municipal. 
 
Par conséquent, les listes relatives à l'état civil ne peuvent pas être diffusées dans ce bulletin. 
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AGENDA 

NOVEMBRE 
 
Samedi 30 et dimanche 1er décembre  ....   Marché de Noël organisé par la municipalité - Salle polyvalente 
 Inauguration le samedi à 12 h - Ouvert le samedi de 14 h à 19 h et le dimanche de 10 h à 19 h 
 
DÉCEMBRE 
 
Dimanche 1er ............  12 h ...................  Repas de fin d'année du Pétanque-Club - Centre Benoît Frachon 
Mercredi 4  ...............  14 h 30  .............  Activités de Noël pour les enfants à partir de 6 ans - Médiathèque "Liberté" 
Jeudi 5  .....................  à partir de 8 h  .  Collecte de bouchons au profit du Téléthon devant votre habitation 
  Veuillez les déposer avant 8 h.  
Samedi 7 ..................  10 h à 18 h ........  Les défis du Téléthon avec les associations d'Escaudœuvres - Salle polyvalente 
  14 h 30  .............  Café littéraire avec Christel TAISNE - Médiathèque "Liberté" 
  14 h 30  .............  4e manche du grand prix de pétanque de la ville d'Escaudœuvres - Boulodrome N. Querleu 
  19 h  ..................  Concert au profit du Téléthon par le Scaldo Musik Band - Salle polyvalente 
Dimanche 8  .............  8 h 30 à 12 h 30  Coupe de la ville par le Mawashi Karaté Club - Salle de sports Léo Lagrange 
Mercredi 11  .............  14 h 30  .............  Activités de Noël pour les enfants à partir de 6 ans - Médiathèque "Liberté" 
Jeudi 12  ...................  15 h  ..................  Spectacle "cabaret" du C.C.A.S. de Cambrai pour les seniors de la commune - Palais des 

Grottes de Cambrai 
Samedi 14  ...............  10 h  ..................  Activités de Noël pour les enfants de 4 et 5 ans - Médiathèque "Liberté" 
Dimanche 15  .......................................  Journée à Disneyland par l'association " The Flora Compagny"  
Mercredi 18  .............  14 h 30  .............  Activités de Noël pour les enfants à partir de 6 ans - Médiathèque "Liberté" 
Vendredi 20  ............  18 h  ..................  Descente du clocher de l'église par le Père Noël 
Samedi 28  ...............  14 h 30  .............  5e manche du grand prix de pétanque de la ville d'Escaudœuvres - Boulodrome N. Querleu 
Mardi 31...................  19 h 30  .............  Réveillon de la Saint-Sylvestre par le Club 25 Nouvelle Génération - Salle polyvalente 
 
JANVIER 
 
Dimanche 19  ...........  9 h à 17 h  .........  Salon des fèves, capsules de Champagne et marque-pages par l'O.M.C.E. - Salle polyvalente 
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Monsieur le maire et l 'ensemble du conseil municipal vous souhaitent 
une excellente fin d 'année et de joyeuses fêtes. 


